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1. Caractéristiques générales - Champ d’application

1.1. Objet
Le présent règlement définit  les conditions dans lesquelles les voyageurs peuvent
utiliser  le  service de transport  public  d’Agglopolys,  ainsi  que leurs droits  et  leurs
obligations. Il complète les textes légaux en vigueur.

Ses dispositions sont applicables à l’ensemble des lignes et services du réseau Azalys.

1.2. Périmètre d’application
Les dispositions du présent règlement sont applicables au réseau de transport public
de  personnes  sur  le  territoire  d’Agglopolys,  exploité  sous  les  dénominations
commerciales Azalys, Resago et Handigo.

Leur  champ  d’application  recouvre  l’ensemble  des  services  de  transport  (lignes
régulières,  scolaires,  navettes,  service  à  la  demande,  transport  de  personnes  à
mobilité réduite),  les locaux accessibles au public,  les parcs à vélos ainsi que les
véhicules, équipements et bien immobiliers utiles à leur exploitation.

1.3. Affichage
Les prescriptions du présent règlement ou des extraits significatifs sont affichés dans
les arrêts de bus, parcs à vélos, autobus et locaux d’accueil du public. 

Le présent règlement peut être expédié par courrier à toute personne qui en fait la
demande et est également disponible sur simple demande à l’agence commerciale.

Il est téléchargeable sur le site Internet www.azalys-blois.fr.

2. Accès au réseau Azalys

2.1. Accès aux autobus
Tous les arrêts sont facultatifs. En conséquence, les voyageurs qui désirent monter
dans les autobus sont tenus de demander l’arrêt du véhicule dans lequel ils désirent
prendre place, en tendant le bras franchement et assez tôt pour être vus en temps
utile par le conducteur.

La montée est interdite en dehors des points d’arrêt du réseau.

La montée s’effectue  uniquement  par  la  porte  avant,  sauf  pour  les  voyageurs  à
mobilité réduite qui sont autorisés à monter par la deuxième porte du bus sur les
lignes et arrêts accessibles du réseau.

Après avoir validé leur titre de transport, les voyageurs se dirigent vers l’arrière de
l’autobus pour faciliter l’accès des autres voyageurs. Il est interdit de stationner sur
la plate-forme avant afin de ne pas gêner la visibilité du conducteur et la circulation
des autres passagers. Il est interdit d’entraver la circulation des autres passagers. Il
est interdit de parler au conducteur lorsque le bus est en mouvement.
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La descente est interdite en dehors des points d’arrêt du réseau.

La  descente  se  fait  uniquement  par  les  portes  du  milieu  et  arrière.  L’arrêt  de
descente doit être demandé au moyen des boutons disposés à cet effet dans les
véhicules,  suffisamment tôt  pour que le conducteur  soit  en mesure d’arrêter  son
véhicule sans danger. 

A l’arrivée aux arrêts terminus, tous les voyageurs doivent descendre du véhicule.
Des cas particuliers  sont cependant admis à certains terminus, sur instruction du
personnel de l’Exploitant. 

Le décret du 09 juillet 2003 étend l’obligation du port de la ceinture de sécurité à
tous les conducteurs et passagers, adultes ou enfants, des véhicules de transport en
commun de personnes et des autocars des services scolaires, lorsque les sièges sont
équipés  d’une ceinture  de sécurité.  Cette  obligation  est  rappelée  par  affichage à
l’intérieur du véhicule. 

2.2. Accès aux autobus par les personnes à mobilité réduite
Chaque  bus  accessible  est  équipé  d’une  rampe  d’accès  rétractable  et  d’espaces
aménagés  pour  un  ou  deux  UFR.  Ces  bus  sont  repérés  par  un  pictogramme «
fauteuil roulant » placé à l’avant.

Situés au niveau de la deuxième porte des autobus aménagés, ces espaces sont
prioritairement réservés aux personnes handicapées en fauteuil roulant ou à mobilité
réduite. 

Recommandations complémentaires :

• Pour monter dans l’autobus, le voyageur s’avance vers le bord du trottoir et
fait signe au conducteur.

• Le voyageur se présente face à la deuxième porte.

• Le conducteur  actionne la  rampe d'accès.  Lorsque celle-ci  est  en place,  le
voyageur  peut  monter.  Il  est  recommandé de se positionner  dos  au  sens  de  la
marche à l’emplacement prévu à cet effet.

• Pour  descendre  du  bus,  le  voyageur  appuie  sur  le  bouton  bleu  avec  le
pictogramme « fauteuil  roulant » afin que le conducteur  actionne de nouveau la
rampe. Le voyageur se présente face à la deuxième porte pour quitter le véhicule.

2.3. Accès des jeunes enfants dans les bus
Les enfants de moins de 8 ans révolus, non accompagnés d’une personne capable de
les surveiller, ne sont pas autorisés à circuler seuls sur le réseau Azalys. Les enfants
de moins de 8 ans sont placés sous la surveillance et la responsabilité directe de leur
accompagnateur, qui doit prendre toutes les précautions nécessaires à leur sécurité.

Les poussettes et assimilés ne sont admis dans les bus que lorsqu’elles sont utilisées
pour le transport de jeunes enfants. Le voyageur doit prendre toutes les précautions
nécessaires à la sécurité de son (ses) enfant(s) à la montée, à la descente et au
cours  du  transport.  A  l'intérieur  du  véhicule,  il  doit  en  outre  veiller  à  ne  pas
encombrer le couloir de circulation, ni gêner les entrées et sorties du véhicule. 
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Un voyageur qui monte dans un véhicule avec un enfant dans une poussette est
tenu de tenir  celle-ci  durant  la  marche du véhicule.  L’emploi  des  poussettes  est
déconseillé  aux heures de forte fréquentation du réseau. Il  est  demandé à leurs
utilisateurs de bien vouloir plier les poussettes en cas d’affluence.

2.4. Places réservées
Certaines  places  assises sont  identifiées  et  réservées prioritairement  et  par  ordre
d’importance aux :

• invalides de guerre en possession d’une carte officielle,

• non-voyants civils en possession d’une carte justificative ou munis d’une canne
blanche,

• invalides  du  travail  et  infirmes  civils  en  possession  d’une  carte  officielle
d’invalidité,

• femmes enceintes

• personnes accompagnées d'enfants de moins de 4 ans (assis sur les genoux
d’un adulte)

• personnes  en  situation  d’invalidité  temporaire  (utilisant  des  béquilles  par
exemple).

Lorsque  ces  places  réservées  sont  inoccupées,  elles  peuvent  être  utilisées  par
d’autres voyageurs qui doivent les céder immédiatement aux ayants droit lorsqu’ils
en font la demande directement ou par l’intermédiaire du personnel de l’Exploitant.

Les voyageurs non prioritaires sont invités par ailleurs à céder la place réservée qu’ils
pourraient  occuper,  aux  personnes  âgées  pour  lesquelles  un  trajet  debout  est
pénible.

En  aucun  cas,  l’Exploitant  ne  peut  être  tenu  responsable  des  éventuelles
conséquences de retards, ou services non assurés quelle qu’en soit la raison.

3. Accès aux parcs à vélos 
L’utilisation des 19 stations vélos Azalys,  situées à proximité  d’arrêts  de bus, est
totalement libre. La responsabilité de Keolis Blois ne saurait être engagée en cas de
vol ou de vandalisme.

En ce qui concerne le service Azalys de location de vélos, le contrat de location sera
signé à l’agence commerciale. Il contiendra l’intégralité des obligations des parties,
notamment en termes d’entretien et de responsabilité.

Les  vélos  seront  retirés  et  maintenus à « Veloland »,  rue  Bernard Palissy  41350
Vineuil.
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4. Accès aux zones Flexo et au service du matin et du soir 
Ces services sont disponibles sur présentation d’un titre de transport Azalys (hors
Pass Château).

4.1. Zones « Flexo » – lignes A, C, E et G
Sur les lignes A, C, E et G, des arrêts « Flexo » sont identifiés, différemment des
arrêts réguliers, desservis systématiquement par tous les bus de la ligne. Ces arrêts
« Flexo » sont situés en dehors de l’itinéraire fixe et desservis sur demande.

Pour prendre  le  bus  à  un de ces  arrêts,  il  suffit  de réserver  en téléphonant  au
09.693.693.41, au moins 30 minutes avant son passage.

Pour descendre à l’un de ces arrêts, il suffit de la demander au conducteur, lors de la
montée dans le bus.

4.2. Le service du matin et du soir
Il s’agit d’un service de matinée et de soirée depuis le centre-ville de Blois et la gare
SNCF.

Le matin, il permet, sur réservation au 09.693.693.41, d’effectuer un trajet depuis
n’importe quel arrêt de bus des lignes A à G vers le centre ville et la gare pour une
arrivée vers 6h30 (horaire précis en fonction des horaires de départ du premier train
en direction de Paris Austerlitz). Ce service fonctionne du lundi au vendredi.

Trois retours sont également proposés vers 20h30, 21h30 et 22h30 au départ de la
gare et du centre-ville de Blois(arrêt Denis Papin). Il est possible de descendre à
n’importe quel arrêt des lignes A à G. Le client informe le conducteur de son arrêt de
destination lors de la montée dans le bus. L’itinéraire est laissé au libre choix du
conducteur, en fonction des différentes destinations demandées par les clients.

4.3. Service du soir depuis Cap Ciné
Ce service est assuré en bus. Au départ de la zone Cap Ciné, il offre trois départs les
vendredis et samedis à 22h15, 23h15 et 00h15 à destination des arrêts des lignes A
à G. Le client informe le conducteur de son arrêt de destination lors de la montée
dans le  bus.  L’itinéraire  est  laissé au libre  choix  du conducteur,  en fonction des
différentes destinations demandées par les clients.
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5. Accès à Resago
Resago est un service de transport collectif à la demande (sur réservation) rattaché
au réseau Azalys.

5.1. Conditions d’accès
Pour bénéficier du service Resago, il faut être domicilié de manière permanente ou
temporaire dans le périmètre d’Agglopolys, à plus de 500m à vol d’oiseau d’un arrêt
de bus d’une des lignes majeures du réseau Azalys : les lignes A à E.

L’utilisation du service Resago pour un motif scolaire n’est pas autorisée, des lignes
spécifiques du réseau Azalys répondant à ce besoin.

Les réservations de groupes (réservations uniques pour plusieurs personnes) ne sont
pas autorisées. Elles relèvent du transport privé pour le compte d’une entité.

5.2. Conditions d’inscription
L’inscription  se  fait  par  téléphone  auprès  de  la  centrale  d’information  et  de
réservation, au 09 693 693 41.

Un opérateur vérifie que le domicile se situe à plus de 500m à vol d’oiseau d’un arrêt
d’une des lignes A à E.

5.3. Fonctionnement du service

5.3.1. Lieux de prise en charge et dépose

Le service Resago assure un transport de porte à point.

La prise en charge a lieu devant le domicile, sur la voie publique. En aucun cas le
véhicule et le conducteur ne pénètrent sur le domaine privé.

La dépose est effectuée à l’un des 16 points d’arrêt du réseau AZALYS suivant :

- Gare SNCF (Blois) - Hôpital (Blois)

- Denis Papin (centre-ville de Blois) - Centre social La Chrysalide (Vineuil)

- République (centre-ville de Blois) - Centre Commercial La Renaissance (Vineuil)

- Centre Administratif (centre-ville de Blois) - Centre Commercial La Salamandre (Blois)

- Ag'leau (Blois) - Centre Commercial Blois 2 (Villebarou)

- Bowling (Blois) - Parc des Mées (La Chaussée-Saint-Victor)

- Cap'Ciné (Blois) - Gare SNCF d'Onzain

- Polyclinique (La Chaussée-Saint-Victor) - Centre-ville d'Onzain
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5.3.2. Jours et horaires de fonctionnement

Le service Resago propose 4 allers-retours du lundi au samedi et 2 allers-retours les
dimanches et jours fériés (hors 1er mai), à horaires fixes.

Seuls les horaires aux points Resago sont communiqués ci-après. 

En  tant  que  transport  collectif,  le  service  Resago  privilégie  le  groupage.  Par
conséquent, les horaires donnés ci-après s’entendent à + ou – 10 minutes. 

 Heures d’arrivée aux points d’arrêt Resago (+ ou – 10 minutes) :

Lundi au samedi Dimanches et jours
fériés

9h00 10h30 14h00 15h30 10h30 15h30

 Heures de départ des points d’arrêt Resago (+ ou – 10 minutes) :

Lundi au samedi Dimanches et jours
fériés

11h00 12h30 16h00 18h00 12h30 18h00

L’horaire de prise en charge est communiqué lors de la réservation. Il dépend du
temps nécessaire pour effectuer le trajet réservé et des groupages effectués. Dans
tous les cas, le temps de trajet ne pourra excéder 45 minutes.

Le service Resago ne saurait être assimilé à un service de taxi. Le choix du véhicule,
du groupage et de l’itinéraire emprunté par le conducteur relève de la responsabilité
exclusive de l’exploitant. De même, la destination prévue lors de la réservation ne
peut-être modifiée au cours du trajet.

5.4. Centrale d’information et de réservation

Les demandes d’inscription, de réservation et d’annulation sont reçues par téléphone
au 09 693 693 41. La centrale d’appel est ouverte du lundi au samedi de 7h à 19h.

Les  réservations  peuvent  également  être  faites  sur  azalys-blois.fr  (pas  les
annulations, uniquement par téléphone).

Les réclamations sont à adressées soit :

 Par internet, sur le site www.azalys-blois.fr

 Par courrier : Keolis Blois - Service Resago - 22 rue Laplace 41000 Blois

 Par téléphone au 09 693 693 41

5.5.  Réservation
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La réservation est possible  d’une semaine à l’avance (ex : le lundi pour le lundi)
jusqu’à :

 la veille jusqu’à 17h pour les services du lendemain

 le samedi jusqu’à 17h pour les services du dimanche et du lundi.

Un transport  récurrent  peut faire l’objet  d’une réservation unique s’il  se répète à
l’identique chaque semaine (même jour, mêmes adresses et points de destination,
mêmes horaires).

Ces  transports  réguliers  peuvent  être  annulés  de  manière  ponctuelle  (départ  en
vacances, etc.) en indiquant de manière précise la date de reprise du transport.

En  cas  de  modifications  fréquentes,  le  transport  est  traité  sur  réservation
systématique.

5.5.1. Annulation

Dans la mesure où, pour quelque raison que ce soit, l’utilisateur ne peut effectuer le
déplacement demandé et programmé, il est tenu d’en informer le réseau Azalys par
téléphone, en respectant les délais d’annulation : 

 la veille jusqu’à 17h pour les services du lendemain

 le samedi jusqu’à 17h pour les services du dimanche et du lundi.

Le respect de ces délais est essentiel au bon fonctionnement du service. Il permet en
particulier de proposer le transport annulé à une personne en attente de solution.

Annulation hors délais

Au regard des enjeux liés au respect des délais, lorsque l’annulation intervient hors
délai, le transport est dû. Cette annulation hors délais fait l’objet d’une facturation
d’1,20€. 

Faute de régularisation par l’usager dans un délai  d’un mois sans  explication le
justifiant, l’accès au service est suspendu temporairement pendant une semaine et
en cas de récidive pendant un mois.

Déplacement en absence

Si l’annulation intervient alors que le véhicule est sur place au lieu de rendez-vous,
ou en cas d’absence complète d’annulation, ce transport mobilisé et non utilisé par la
personne qui l’a réservé, est qualifié de déplacement en absence et fait l’objet d’une
facturation de 10€.

Faute de régularisation par l’usager dans un délai d’un mois de cette pénalité sans
explication  le  justifiant,  l’accès  au  service  est  suspendu  temporairement  pendant
deux semaines et en cas de récidive pendant deux mois.
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5.5.2. Titres de transport

Seul le Pass Resago est autorisé sur le service Resago. Il coûte 2,50€ et doit être
acheté auprès du conducteur à chaque trajet.

Le Pass Resago ne coûte qu’1,20€ pour les personnes dont le Quotient Familial est
inférieur à 650€. Pour bénéficier de ce tarif, il est nécessaire de se rendre à l’agence
Azalys, 3 rue du Commerce à Blois, muni d’une attestation CAF ou CIAS de moins de
3 mois sur laquelle figure le Quotient Familial.

5.5.3. Correspondances

Le Pass Resago ne permet pas d’effectuer une correspondance sur les autres lignes
du  réseau  Azalys.  Un  nouveau  titre  de  transport  doit  être  acheté  en  cas  de
correspondance.
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6. Accès au service Handigo
Handigo est un service de transport collectif des personnes à mobilité réduite. Il fait
partie intégrante du réseau Azalys, réseau de transports en commun d’Agglopolys,
Communauté d’Agglomération de Blois. 

Handigo est un transport spécialisé du réseau Azalys, mis en place pour améliorer la
mobilité des personnes à mobilité réduite.

Ce service est réglementé par les dispositions qui suivent.

6.1. Conditions d’accès
Le service Handigo est mis à la disposition des habitants d'Agglopolys. L’accès au
service pour les personnes ne résidant pas sur le territoire d’Agglopolys est autorisé
uniquement pour les usagers de plein droit mais la prise en charge doit se faire sur le
territoire d’Agglopolys.  Pour des besoins de transport d’une durée supérieure à 3
mois,  le  demandeur a  l’obligation  de  participer  à  la  journée d’inscription  visée  à
l'article 6.2.2.

Le service Handigo est ouvert à toute personne ne pouvant pas utiliser le réseau
Azalys en étant seule ou accompagnée.

Les réservations de groupes (réservations uniques pour plusieurs personnes) ne sont
pas autorisées. Elles relèvent du transport privé pour le compte d’une entité.

Le service est accessible de plein droit aux personnes en fauteuil roulant. 

Il est également accessible aux  personnes semi-valides répondant à l'un des critères
suivants :

 Présentant des handicaps cumulés (mal-voyant et difficulté à se déplacer,
surdité, etc.).

 Présentant des difficultés à gravir les marches, des troubles de l’équilibre
non compensables.

 Dont  l’état  de  santé  contre-indique  les  transports  en  commun
« classiques ».

En revanche,  les  éléments  suivants  ne  constituent  pas  « en  tant  que tels »  des
critères donnant droit d’accès au service :

 L’âge.

 La possession de la carte d’invalidité.

 Le critère d’environnement (exemples : distance entre le domicile et le plus
proche arrêt, difficulté à gérer les correspondances, etc.).

Pour pouvoir utiliser le service Handigo, le passage devant une commission d'accès
(dans le cadre d'une journée d'inscription) est obligatoire. Seules les personnes en
fauteuil roulant, ayant un accès de plein droit au service, en sont exemptées.

Le handicap temporaire (moins de 3 mois en fauteuil roulant ou avec une mobilité
gravement restreinte) est également laissé à l’appréciation de la commission d’accès.
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Par ailleurs, n’entrent pas dans le champ du service Handigo :

 Les personnes dont l’état de santé requiert un transport médicalisé assuré
par un personnel formé et/ou un matériel spécialisé.

 Les  personnes  avec  station  debout  pénible,  mais  dont  la  demande est
uniquement motivée par  un manque de disponibilité  des places  assises
dans le réseau Azalys.

6.2. Conditions d’inscription

6.2.1. Dossier d’inscription

Les demandes d’inscription s’effectuent par téléphone, au 09 693 693 41.

Un dossier d’inscription est envoyé au demandeur comprenant notamment un 
questionnaire médical confidentiel.

Ce dossier est également téléchargeable sur www.azalys-blois.fr.

Pour les personnes en fauteuil roulant, l’utilisation du service n’est possible qu’après
réception du dossier dûment complété.

6.2.2. Journée d’inscription

Dès  réception  du  dossier  d’inscription  complet,  le  demandeur  est  inscrit  à  une
journée d’inscription.

L’accès au service est conditionné par la participation à cette journée, quelle que soit
la nature du handicap (excepté pour les personnes en fauteuil roulant). En effet, elle
permet de mieux connaître le demandeur pour le transporter en toute sécurité et de
lui présenter les règles de fonctionnement du service.

La commission d’accès rend son avis suite à cette journée d’inscription.

 Contribution aux frais de dossier

Une contribution  aux frais  de  dossier  de  20€ est  demandée pour  participer  à  la
journée  d’inscription.  Son  versement  est  indépendant  de  la  décision  de  la
commission. 

Les personnes dont le foyer a un Quotient Familial CAF <650 sont exonérées de frais
de dossier.  

Toute nouvelle participation à la journée d’inscription est exemptée de contribution.

 Organisation

D’une durée d’une à deux heures, la journée d’inscription se déroule au Terminus,
Centre d’Exploitation et de Maintenance du réseau Azalys, 22 rue Laplace à Blois.

 Une journée d’inscription est organisée tous les 2 mois.
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 Le délai d'attente entre la réception de la demande d'inscription au service Handigo 
et le passage en commission Handigo est de 6 mois maximum. Pour respecter ce 
délai, des journées supplémentaires peuvent être organisées.

Le jour et l’heure de la visite sont fixés par l’exploitant du service, en accord avec le
demandeur. Si le demandeur le souhaite, les transports aller et retour sont assurés
gratuitement par le service Handigo.

 Composition de la commission d’accès

La commission d’accès est composée des 3 membres suivants :

 Un représentant d’Agglopolys ou son représentant, désignés par arrêté du
Président d’Agglopolys.

 Un médecin,

 Un ergothérapeuthe,

 Le  Directeur  de  la  société  exploitante  du  service  Handigo,  ou  son
représentant.

Ils sont assistés par un conducteur de la société exploitante.

La commission ne peut  valablement  se réunir  qu’en présence des 4 membres  la
composant.

 Réception des demandeurs

Les participants sont accueillis au Terminus et orientés ensuite vers 3 « ateliers » :

 1er  Atelier  -  Présentation  du  service  et  lecture  du  règlement  public
d’utilisation du service : assuré par le représentant d’Agglopolys et par le
Directeur de la société exploitante, ou son représentant. L’accent est mis
sur l’organisation du service et il est répondu à toutes les interrogations du
demandeur.

 2ème atelier  -  Entretien médical :  Assuré par le médecin.  Il  permet au
demandeur  d’expliquer  sa  situation  en  toute  confidentialité  et  sous  le
sceau du secret médical.

 3ème atelier  - Véhicule de transport : Assuré par l’ergothérapeute et le
conducteur.  Il  s’agit  d’un  test  de  sécurité  et  il  permet  également  au
participant de se familiariser avec les véhicules et les conditions de sécurité
imposées (exemple : port de la ceinture de sécurité, etc.).

6.2.3. Décision de la commission d’accès

La commission instruit les dossiers de manière collégiale et rend un avis à l’issue de
la journée d’inscription. Ces séances ne sont pas publiques.

Le  Président  d’Agglopolys  ou  son  représentant  arrête  définitivement  la  liste  des
demandeurs admis/non admis qui lui est proposée par la commission.
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Accès au service assorti de conditions

 Condition de base

En préalable, la condition sine qua non est la capacité d’assurer le transport de la
personne en toute sécurité, à savoir :

 Le fauteuil doit être attaché de manière satisfaisante. Dans certains cas,
une adaptation du matériel peut être imposée.

 La personne doit être assise et attachée (sur le fauteuil ou sur le siège du
véhicule suivant le handicap).

 Accompagnement 

Il peut être demandé la présence systématique d’un accompagnateur, dans le cas où
la personne ne peut être laissée seule dans un véhicule (en cas de groupage par
exemple) ou à destination.

L’accompagnement est obligatoire dans les cas suivants :

 Problème d’autonomie pouvant mettre en jeu la sécurité de la personne
(désorientation  spatio-temporelle,  personne  semi-valide  ne  pouvant
marcher seule, incapacité à demander de l’aide).

 Incapacité à manœuvrer seul son fauteuil roulant.

 Nécessité d’une assistance pour gérer un équipement médical spécifique
(assistance respiratoire, etc.).

 Incapacité à gérer les relais au départ ou à destination du transport.

 Enfant âgé de moins de 8 ans.

La nécessité pour l’utilisateur d’être accompagné dans ses déplacements est établie
lors de l’inscription au service à titre d’assistance. L’accompagnateur voyage alors
gratuitement. Aucun transport ne pourra être effectué en son absence.

L’accompagnateur n’est pas désigné nommément, mais il est par définition majeur,
valide  et  apte  à  assister  l’utilisateur  par  sa  connaissance  du  handicap.  Par
conséquent,  un  usager  du  service  Handigo  ne  peut  pas  être  accompagnateur
obligatoire.

L'utilisateur peut également être accompagné par un accompagnateur facultatif. Il
s’agit de personnes de la famille ou d’amis qui participent au déplacement de l’usager
sans prendre en charge une mission d’assistance. Dans ce cas, les personnes qui
accompagnent doivent être détentrices d’un titre de transport.

En outre, elles ne seront autorisées à être transportées que dans la limite des places 
disponibles pour le déplacement convenu.

Le nombre d’accompagnateurs est à préciser lors de la réservation.
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 Réservations par un « Référent »

Il  peut  être demandé que les  réservations soient prises  par une tierce  personne
choisie par la personne transportée, ce « référent » venant pallier les défaillances de
cette  dernière  dans  sa  capacité  à  organiser  ses  déplacements  (troubles  de  la
mémoire, surdité, etc.) afin d’éviter les erreurs de programmation des transports.

 Accès temporaire

L'accès  au service  est  accordé de manière  temporaire  lorsque le  handicap  de  la
personne est susceptible d’évoluer.

À l’échéance, si l’amélioration de l’état de la personne le justifie, l’accès au service
n’est pas renouvelé.

En cas de dégradation, il peut y avoir nécessité de revoir les conditions de transport.

 Révision des conditions de transport

Les conditions de transport peuvent être révisées :

 Sur demande de la personne transportée.

 Après une période d’observation définie par la commission dans le cadre
d’un accès temporaire.

 Sur signalement des personnels de conduite ou de réservation suite à des
constats  terrain  (modification  d’équipement,  remise  en  cause  des
conditions de sécurité, etc.).

La  révision  des  conditions  de  transport  intervient  sur  décision  d’Agglopolys  prise
après avis de la Commission.

La  personne  est  convoquée  dans  des  conditions  identiques  à  une  première
inscription. Cette participation se fait à titre gratuit. Elle intervient obligatoirement
dans les trois mois suivant la convocation de l’usager et conditionne la poursuite de
l’utilisation du service Handigo.

6.2.4. Notification des décisions

Agglopolys notifie les décisions par courrier  aux demandeurs, dans un délai  de 8
jours suivant la date de la décision.

Les  décisions  positives  sont  assorties,  le  cas  échéant,  des  conditions  spécifiques
d'accès  au  transport  (exemple :  durée  d’accès  au  service,  référent  et/ou
accompagnateur obligatoire, etc.), conformément aux dispositions de l’article 6.2.3 du
présent règlement.

Pour  les  décisions  négatives,  la  notification  comporte  les  motifs  du  rejet  de  la
demande.
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6.2.5.  Modalités d’appel des décisions

Comme  précisé  sur  le  courrier  de  notification,  le  demandeur  peut  contester  la
décision par écrit dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du
courrier de notification.

Il  pourra  à  cette  occasion  apporter  de  nouveaux  éléments.  La  demande  sera
réexaminée  par  la  commission  d’accès  au  regard  des  informations  fournies  et
donnera lieu à une nouvelle décision notifiée dans les conditions prévues au 6.2.4.

En l’absence de décision de la commission d’accès dans les deux mois de la réception
de  la  demande  présentée  dans  les  conditions  prévues  au  présent  article,  cette
demande sera réputée rejetée.

6.3. Nature des prestations réalisées par Handigo

6.3.1. Périmètre du transport

L’origine  et  la  destination  des  trajets  doivent  être  situées  sur  le  territoire  de  la
Communauté d’Agglomération de Blois.

La prestation transport s’entend à partir d’un déplacement supérieur ou égal à 
500 mètres.

6.3.2. Transport de porte à porte sur le domaine public

Le service Handigo assure un transport de porte à porte sur le domaine public. La
prestation ne comprend pas le portage dans les escaliers, la montée dans les étages
ou l’accompagnement à l’intérieur des bâtiments.

Le service Handigo étant un transport de substitution au réseau Azalys, les dessertes
non réalisables sur le réseau Azalys classique ne sont pas autorisées.

6.3.3. Etablissements spécifiques non desservis

Le service Handigo n’assure pas, au titre du service public, les transports privés à
destination de certains établissements spécialisés, tels que :

 Les E.S.A.T. (Etablissements et Services d’Aide par le Travail),

 Les I.M.E. (Instituts Médico-Educatifs),

 Les C.R.F. (Centres de Rééducation Fonctionnelle),

 Les foyers à double tarification.

6.4. Fonctionnement du service Handigo

6.4.1. Jours et horaires de fonctionnement

Le transport fonctionne :

Du lundi au samedi dès 7h (horaire de la première prise en charge) jusqu’à 19h
(horaire de la dernière prise en charge).
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Le dimanche et les jours fériés (hors 1er mai) dès 9 h (horaire de la première prise en
charge) jusqu’à 19h (horaire de la dernière prise en charge).

Les déplacements domicile-travail sont prioritaires en heures de pointe. Les autres 
motifs de déplacements (soins, loisirs, courses...) sont fixés de préférence en heures
creuses, entre 9h et 16h.

En  tant  que  transport  collectif,  l’organisation  d’Handigo  privilégie  le  recours  au
groupage.  Pour ce faire,  un transport  réservé peut être décalé  dans la limite  de
+ ou –10 minutes par rapport à l’horaire convenu par téléphone.

Le  service  Handigo  ne  saurait  être  assimilé  au  taxi.  Le  choix  du  véhicule,  du
groupage et de l’itinéraire emprunté par le conducteur relève de la responsabilité
exclusive de l’exploitant. De même, la destination prévue lors de la réservation ne
peut être modifiée au cours du trajet. 

Un même utilisateur  ne peut procéder  à deux réservations dans un intervalle  de
temps inférieur à 45 minutes.

6.4.2. Centrale d’information et de réservation

Les demandes d’inscription, de réservation et d’annulation sont reçues par téléphone
au 09 693 693 41. La centrale d’appel est ouverte du lundi au samedi de 7h à 19h.

Il est également possible de télécharger le dossier d’inscription et d’effectuer une
réservation en ligne sur www.azalys-blois.fr.

Les réclamations sont à adressées soit :

 Par internet, sur le site www.azalys-blois.fr

 Par courrier : Keolis Blois - Service Handigo- 22 rue Laplace 41000 Blois

 Par téléphone au 09 693 693 41

6.4.3. Réservation

La réservation est possible  d’une semaine à l’avance (ex : le lundi pour le lundi)
jusqu’à :

 la veille jusqu’à 17h pour les services du lendemain

 le samedi jusqu’à 17h pour les services du dimanche et du lundi

Transport récurrent

Un transport  récurrent  peut faire l’objet  d’une réservation unique s’il  se répète à
l’identique chaque semaine (même jour, mêmes adresses, mêmes horaires).

Ces transports récurrents peuvent être annulés de manière ponctuelle (départ  en
vacances, etc.) en indiquant de manière précise la date de reprise du transport.

En  cas  de  modifications  fréquentes,  le  transport  est  traité  sur  réservation
systématique.
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6.4.4. Annulation

Dans la mesure où, pour quelque raison que ce soit, l’utilisateur ne peut effectuer le
déplacement demandé et programmé, il est tenu d’en informer le réseau Azalys par
téléphone, en respectant les délais d’annulation identiques aux délais de réservation
soit d'une semaine à l'avance jusqu'à : 

 la veille jusqu’à 17h pour les services du lendemain

 le samedi jusqu’à 17h pour les services du dimanche et du lundi





Le respect de ces délais est essentiel au bon fonctionnement du service. Il permet en
particulier de proposer le transport annulé à une personne en attente de solution.

Annulation hors délais

Au regard des enjeux liés au respect des délais, lorsque l’annulation intervient hors
délai, le transport est dû. Cette annulation hors délais fait l’objet d’une facturation
d’1,20€. 

Faute de régularisation par l’usager dans un délai  d’un mois sans  explication le
justifiant, l’accès au service est suspendu temporairement pendant une semaine et
en cas de récidive pendant un mois.

Déplacement en absence

Si l’annulation intervient alors que le véhicule est sur place au lieu de rendez-vous,
ou en cas d’absence complète d’annulation, ce transport mobilisé et non utilisé par la
personne qui l’a réservé, est qualifié de déplacement en absence et fait l’objet d’une
facturation de 10€.

Faute de régularisation par l’usager dans un délai d’un mois de cette pénalité sans
explication  le  justifiant,  l’accès  au  service  est  suspendu  temporairement  pendant
deux semaines et en cas de récidive pendant deux mois.

6.4.5. Ponctualité

Tout retard pénalise l’ensemble de la clientèle. Il est donc demandé à l’utilisateur de
se tenir prêt 10 minutes avant l’horaire convenu lors de la réservation conformément
à l’article 6.4.1.

Des retards répétés feront l’objet  d’une mise en garde de la part  de l’exploitant,
pouvant aboutir au terme de 3 mises en garde à une suspension momentanée de
l’accès au service pendant une semaine et en cas de récidive pendant 1 mois.

6.4.6. Titres de transport

Handigo est un service du réseau Azalys. Tous les titres du réseau Azalys sont donc
admis, à l’exception :
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 Du Pass Groupe, conformément à l’article 6.1

 De l’abonnement scolaire, non accompagné de l’abonnement Illimité, les
transports des élèves handicapés vers leur établissement scolaire relevant
de la compétence du Conseil Général

6.5. Mise à jour de la fiche utilisateur

6.5.1. Modification de la situation de l’usager

En  cas  de  déménagement,  de  changement  de  numéro  de  téléphone,  ou  de
modification des conditions de déplacement (type de fauteuil, etc.), il est obligatoire
de prévenir par téléphone le réseau Azalys pour permettre la prise en compte de ces
informations dans la programmation.

6.5.2. Non-utilisation du service
Le  fichier  usagers  est  mis  à  jour  annuellement  sur  la  base  de  la  fréquentation
effective des personnes. Les fiches des usagers n’ayant pas utilisé le service sur cette
période sont archivées.

La  réinscription  peut  être  soumise  à  une  nouvelle  participation  à  la  journée
d’inscription,  à  titre  gratuit,  afin  de  remettre  à  jour  les  données  utilisées  par  le
service pour organiser les transports.
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7. Titres de transport

7.1. Tarifs
Les conditions d’utilisation des titres de transport ainsi que la tarification applicable
sont définies par l’autorité organisatrice, Agglopolys.

7.2. Conditions d’utilisation des titres de transport
Pour voyager en règle sur le réseau Azalys, les voyageurs doivent être munis d’un
titre de transport valable. La gratuité est accordée aux enfants de moins de 6 ans.
Aucun titre de transport ne leur est demandé.

Ce titre doit être complété s’il y a lieu, par les opérations incombant aux voyageurs
telles que la validation ou l’apposition de mentions manuscrites.

Les titres de transport  doivent être utilisés conformément aux conditions d’usage
précisées  sur  les panneaux et  documents  d’information  disponibles  sur  le  réseau
Azalys.

Les conditions particulières d’utilisation de chaque titre de transport sont précisées
dans les documents d’information disponibles notamment à l’agence commerciale et
sur le site internet du réseau.

7.3. Achat de titres
Les titres peuvent être acquis selon leur nature, en se rendant auprès des magasins
dépositaires, à l’agence commerciale, ou sur le site web du réseau. 

Les Pass 1H, 2x1H et 24H sont également disponibles auprès des conducteurs de bus
lors de la montée dans le véhicule. Dans ce dernier cas, les voyageurs sont invités à
faire l’appoint ou à présenter une somme en rapport avec le montant à payer (soit
un billet de 20€ maximum pour l’acquisition d’un ticket).

7.4. Limitation d’utilisation
Il est interdit à tout voyageur :

• d’utiliser un titre de transport dans des conditions irrégulières,

• d’utiliser un titre de transport ayant fait l’objet d’une modification ou d’une
préparation quelconque susceptible de favoriser la fraude,

• de  céder  ou  prêter  à  titre  onéreux  ou  gratuit  un  titre  de  transport
préalablement validé ou une carte d’abonnement,

• de revendre des titres de transport non validés,

• d’utiliser un titre de transport ne lui appartenant pas.
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8. Obligations et prescriptions diverses

8.1. Obligations générales
Les  voyageurs  doivent  se  conformer  aux  consignes  qui  leur  sont  données
directement par le personnel de l'Exploitant ou indirectement par l'intermédiaire de
système sonore ou de signalisation.

Les agents vérificateurs sont assermentés et leurs injonctions doivent être suivies.

Tout contrevenant peut se voir refuser l'accès au réseau Azalys ou être obligé d'en
sortir, à leur demande, même s'il possède un titre valable. Une amende de 4ème
classe peut être dressée à tout voyageur qui refuse d’obtempérer.

8.2. Accès et déplacements interdits
Sur l’ensemble du réseau Azalys, il est interdit à toute personne :

• d’entrer dans les véhicules ou d'en sortir pendant la fermeture des portes,

• de  gêner  l’ouverture  et  la  fermeture  des  portes  et  de  faire  obstacle  à  la
descente des voyageurs,

• de monter dans les véhicules en violation des interdictions d'accès données
par l'Exploitant que ce soit oralement ou par une signalétique appropriée,

• de refuser de descendre des véhicules ou de sortir des installations fixes en
violation de l'obligation donnée oralement ou par une signalétique appropriée par
l'Exploitant,

• de pénétrer sur le réseau en état d’ébriété manifeste.

• de  monter  ou  de  descendre  des  véhicules  autrement  que  par  les  issues
réglementaires ou celles de ces issues désignées par l’Exploitant,

• de monter ou de descendre des véhicules ailleurs qu’aux arrêts matérialisés
par un poteau ou abribus, sauf requête du personnel de l’Exploitant et lorsque le
véhicule n’est pas complètement arrêté.

• de monter dans les véhicules en violation de l’indication « complet » donnée
par le personnel de l’Exploitant,

• de s’asseoir à même le sol ou de s’allonger, de mettre les pieds sur les sièges,

• d'occuper abusivement les sièges avec des effets, colis,  bagages ou autres
objets ou de créer des obstacles à la libre circulation dans les couloirs, passages,
portes, autobus…

• de fumer ou de cracher  dans les véhicules,  dans tous les lieux du réseau
accessibles au public,

• de faire usage, aux arrêts comme dans les bus, de tout appareil bruyant ou
sonore (tel que baladeur ou téléphone portable),

• d’animer  un spectacle  de  quelque  nature  que  ce  soit.  Toutefois,  de  telles
activités peuvent être autorisées à des heures et lieux qui sont fixés par l’Exploitant,

• de prendre toute position susceptible de gêner la conduite des véhicules, le
service du personnel d’exploitation ou la circulation des autres voyageurs,
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• de pénétrer dans les véhicules avec des matières qui, par leur nature, leur
quantité ou l’insuffisance de leur emballage, peuvent être la source de dangers, ou
des objets  qui,  par  leur  nature,  leur  volume ou leur  odeur,  pourraient  gêner  ou
incommoder les voyageurs,

• de perturber les interventions techniques de l'Exploitant,

• de pénétrer dans les véhicules, dans l’agence commerciale ou dans les locaux
de  l’Exploitant  en  état  d’ivresse,  ou  dans  un  état  notoire  de  maladie  dont  la
contagion serait à redouter pour les autres voyageurs,

• de pratiquer toute forme de mendicité,

• de pratiquer toute activité sportive ou jeu susceptible de gêner l’exploitation,

• de  se  déplacer  équipé  de  patins  à  roulettes,  rollers,  planche  à  roulettes,
trottinette, ou assimilés, ainsi que de s'agripper à l'extérieur des véhicules, que ceux-
ci soient à l'arrêt ou en mouvement. Les personnes équipées de ce type d’objets sont
tenues de les enlever dès leur montée dans les véhicules et dès leur entrée dans les
installations fixes de l’Exploitant, 

• de provoquer des flammes, d’introduire des matières inflammables,

• de proposer à la vente ou de consommer de l'alcool ou toute substance illicite,

• de faire délibérément obstacle à la validation de titres de transport,

• de  solliciter  la  signature  de  pétition,  de  se  livrer  à  une  quelconque
propagande,  de  tenir  des  rassemblements  et  d'une  manière  plus  générale,  de
troubler  de  quelque  manière  que  ce  soit  la  tranquillité  des  voyageurs  dans  les
autobus, les rames, les stations et les installations fixes,

• d’offrir, de louer, de vendre quoi que ce soit, de se livrer à une quelconque
publicité sur l’ensemble du réseau Azalys ailleurs que dans les espaces affectés à cet
usage et sans l'autorisation de l’Exploitant,

• de s’installer au poste de conduite du véhicule,

• de porter atteinte à la sécurité publique,

• d’abandonner  ou  de  jeter  dans  les  stations,  l’agence  commerciale  de
l’Exploitant  ou  dans  les  véhicules  tous  papiers  (journaux,  emballages,  titres  de
transport …), résidus ou détritus de toute nature,

• de distribuer des tracts, journaux ou prospectus sans une autorisation spéciale
de l’Exploitant,

• d’apposer dans les stations équipées d’abribus ou de poteaux d’arrêt, sur les
équipements, dans les locaux commerciaux ou dans les véhicules, des inscriptions de
toute  nature  manuscrites  ou  imprimées  :  tracts,  affiches,  autocollants,  tags  ou
gravures,

• d’apposer dans les arrêts des objets permettant de faciliter la « fraude à la
repasse » (poser son ticket encore valide dans une boîte pour le mettre à disposition
d’un éventuel voyageur).
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Les voyageurs qui, par leur tenue ou leur comportement risquent d’incommoder ou
d’apporter un trouble à l’ordre public ou à la sécurité à l’intérieur d’un véhicule, à un
arrêt  ou  dans  un  espace  commercial  du  réseau,  doivent  quitter  les  lieux  si  la
demande leur en est faite par le personnel habilité de l’Exploitant.

S’ils ont payé le prix de leur déplacement, ils ne peuvent prétendre en pareil cas à un
quelconque dédommagement.

En cas de non-respect des dispositions prévues au présent article, l’Exploitant décline
par avance toute responsabilité pour les accidents ou dommages qui pourraient en
résulter.

9. Consignes de sécurité
Les voyageurs doivent respecter les consignes suivantes :

• se tenir aux poignées et barres d'appui,

• ne pas entraver la manœuvre automatique des portes,

• ne pas stationner sur les marches des véhicules,

• ne pas monter dans les véhicules avec des colis encombrants ou contenant
des matières dangereuses,

• respecter le règlement concernant les animaux, et les précautions concernant
les enfants, explicitées dans le présent document .

• Ne pas tirer les poignées de secours sans nécessité.

9.1. Accidents
En cas d'accident survenu dans un véhicule Azalys (autobus ou véhicule de transport
à  la  demande)  à  l’occasion  de  son  transport,  la  victime  doit  en  faire  part
immédiatement au conducteur. Toute demande ultérieure doit être matériellement
identifiable, il appartient dès lors à la victime de faire la preuve de sa présence dans
le véhicule. Il peut, en outre, lui être demandé de produire son titre de transport
pour les besoins d’une éventuelle enquête judiciaire.

 L’Exploitant ne peut être tenu responsable des accidents causés par les intempéries.

9.2. Vidéos d’exploitation et enregistrements sonores
Tous  les  véhicules  sont  équipés  d’un  système  de  vidéoprotection.  Des
enregistrements  de ces  séquences  sonores  et  de ces  images vidéo peuvent  être
effectués par l'Exploitant conformément à la législation en vigueur.

Les images peuvent être consultables par le personnel habilité de l’Exploitant et sont
à disposition des forces de police sur réquisition.
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10. Responsabilités
L’usager est responsable des dommages qu’il cause à autrui, ou de ceux qui sont
causés par le fait des personnes ou des choses qu’il a sous sa garde. (Articles 1382,
1383, 1384, 1385, 1386 du Code civil).

10.1. Animaux
Les animaux sont interdits sur l’ensemble du réseau Azalys, sauf exception.

Les chiens reconnus aptes à leurs fonctions de guide de personne non-voyante ou
handicapée sont néanmoins admis. Ces chiens sont, dans ce cas, exemptés du port
de la muselière mais doivent être tenus en laisse.

Les animaux domestiques de petite taille sont admis s'ils sont transportés dans des
paniers, sacs ou cages convenablement fermés, et installés sur les genoux de leur
propriétaire. Ces animaux ne doivent en aucun cas salir les lieux, incommoder ou
constituer une gêne pour les voyageurs, ni occuper une place assise. A défaut, il
peut  être  demandé au propriétaire  accompagné de son animal  de  descendre  du
véhicule.

Il  est  par  ailleurs  interdit  de  laisser  des  animaux  seuls  dans  les  véhicules  en
stationnement sur les parcs relais.

En aucun cas, l'Exploitant ne peut être tenu pour responsable des conséquences des
accidents dont les animaux auraient été l'objet, ni des dommages qui leur auraient
été  causés.  Leur  propriétaire  est  responsable  des  dégâts  qu'ils  pourraient
occasionner.

10.2. Objets encombrants, bagages, colis
Les bagages à main ou colis  peu volumineux pouvant être portés par une seule
personne sont admis et transportés gratuitement sous l’entière responsabilité de leur
propriétaire.

Il  est  interdit  de  pénétrer  dans  les  véhicules  avec  des  colis  encombrants.  Sont
considérés comme encombrants tous colis dont la plus grande dimension dépasse
0,75m. Exception faite des colis longs sous réserve qu’ils ne dépassent pas 2m pour
la plus grande longueur et 0,20m pour les autres. Ces colis doivent être transportés
verticalement.

Les poussettes et véhicules d’enfants ne sont admis et transportés gratuitement que
s’ils sont exclusivement utilisés pour transporter des enfants. Ils doivent être tenus
immobilisés.

Les bicyclettes sont autorisées à l’intérieur des bus, à l’emplacement UFR, sauf si cet
espace est déjà occupé.

En cas d’affluence, l’Exploitant se réserve le droit de ne pas autoriser de manière
temporaire, l’accès aux vélos à l’intérieur des bus.

Les vélos pliants sont acceptés dans les bus à la condition d’être pliés et de respecter
les dimensions prévues dans cet article.

Page 26 sur 31



Règlement d’exploitation Azalys 

Version du 1er septembre 2017

En  aucun  cas,  l’Exploitant  ne  peut  être  tenu  pour  responsable  des  dégâts  ou
dommages subi par les objets encombrants ci-dessus définis. Leur propriétaire est
par ailleurs responsable des dommages que ces objets auraient pu occasionner aux
autres  voyageurs  et/ou  aux  matériels,  aux  équipements  et  aux  installations  du
service.

Toute personne contrevenant à ces dispositions est responsable des conséquences
physiques et matérielles dues à son comportement.

10.3. Matières dangereuses, armes
Il  est  interdit  d’introduire  aux  arrêts  de  bus,  dans  les  véhicules  ou  à  l’agence
commerciale  et  dans  les  locaux  d’accueil  du  public,  des  matières  dangereuses
(explosives, inflammables, toxiques) ou des matières présentant une ou des sources
de contamination.

Les  armes  de  toutes  catégories  sont  interdites  sauf  pour  les  titulaires  d’une
autorisation de port  d’armes prévue par  les  lois  et  réglementations  en vigueur ;
cependant elles doivent être munies d’un système de verrouillage et transportées
dans un étui adapté.

10.4. Objets perdus ou trouvés
L'Exploitant n'est nullement responsable des objets perdus, volés ou détériorés sur
l’ensemble du réseau Azalys,  ni  de la détérioration  d’objets  laissés avec ou sans
surveillance.

Il peut procéder ou faire procéder à la destruction immédiate des objets abandonnés
ou laissés sans surveillance pouvant représenter un éventuel danger pour le public.

Les denrées périssables ou les objets dont l’hygiène est douteuse sont détruits.

Les objets trouvés sont remis à l’agence commerciale. Passé un certain délai, ils sont
remis au service des objets trouvés de la Police Municipale.

11. Contrôles et infractions

11.1. Contrôle des titres
Les agents désignés par l'Exploitant peuvent à tout moment du trajet vérifier  les
titres de transport dans les véhicules, ainsi que lors de la montée ou de la descente.
À leur réquisition, les voyageurs doivent présenter leur titre de transport en état de
validité.  Le  refus  de  présenter  son  titre  constitue  une  infraction  passible  d’une
amende.

Tout voyageur, qui ne peut présenter son titre de transport valable et validé aux
agents désignés par l’Exploitant, est considéré en infraction. En cas de contrôle, la
validation ou l’achat d’un titre au conducteur n’est pas possible.

Dans tous les cas, une validation réalisée au vu du contrôleur constitue une situation
irrégulière passible d'une amende.
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Les voyageurs doivent se munir de titres de transport correspondant à la catégorie et
à  la  nature  du  service  qu’ils  utilisent.  Ils  sont  responsables  du  bon  état  de
conservation de leur titre de transport et doivent, pendant toute la durée de leur
déplacement, c’est-à-dire jusqu’à leur descente du véhicule, pouvoir le présenter sur
demande à tout personnel de l’Exploitant habilité à cet effet.

Tout  voyageur  utilisant  un  titre  de  transport  émis  à  tarif  réduit  ou  une  carte
d’abonnement ou de circulation, doit pouvoir faire preuve de sa qualité d’ayant droit
et de son identité sur demande du personnel habilité de l’Exploitant. Ne pouvant
apporter  immédiatement cette preuve, le voyageur est  considéré en infraction et
exposé comme tel aux sanctions pénales ou réglementaires.

11.2. Infractions
Les  voyageurs  qui  enfreignent  les  dispositions  ci-dessus  seront  en  situation
d’infraction.

Ces infractions peuvent, à tout moment être constatées par le personnel de contrôle
habilité par l’Exploitant.

11.2.1. Infractions  de  3ème  classe  à  la  police  des  transports
(Catégorie A)

• Pénétration sans titre  de transport  valable  dans une dépendance de
service de transport public routier d’accès non libre - Falsification de titre.

• Voyage sans titre de transport:

Si un voyageur est titulaire d’une carte d’abonnement du réseau Azalys, mais
qu’il  ne  peut  la  présenter  lors  d’un  contrôle,  il  est  verbalisé  au  motif  de
«Voyage sans titre de transport» passible du montant maximum de l’amende
de cette catégorie.

• Conditions d’admission non respectées (concerne toutes les infractions
au présent règlement non répertoriées dans les autres classes).

• Violation  de  l’interdiction  de  fumer  dans  les  véhicules  et  les
dépendances d’un service de transport public routier

11.2.2. Infractions  de  3ème  classe  à  la  police  des  transports
(Catégorie B)

• Titre illisible ou déchiré.

• Titre déjà utilisé.

• Titre validé incomplet.

• Titre sans rapport avec la prestation.

• Usage irrégulier du titre gratuit.

• Titre réservé à l’usage d’un tiers.

• Titre non valable ou non complété.
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• Tarif réduit non justifié.

• Dépassement d’heure.

• Titre hors période de validité.

• Titre non oblitéré

11.2.3. Infractions de 4ème classe à la police des transports

• Usage injustifié d’un dispositif d’alarme ou d’arrêt d’un véhicule de transport
public.

• Détérioration  de  matériel,  de  dépendance,  de  publicité  ou  d’inscription  du
service de transport public  (dégradations légères, graffitis, crachats, souillures,
pieds sur les sièges, urine, etc.)

• Introduction d’animal dans une voiture de transport public. Hors cas prévus
par l’article 8.1.

• Usage d’instrument sonore dans un véhicule ou une dépendance du service de
transport public.

• Obstacle à la fermeture ou ouverture irrégulière des portes d’un véhicule de
transport public.

• Entrée,  séjour  d’une  personne  en  état  d’ivresse  dans  un  véhicule  ou  une
dépendance d’un service de transport public.

• Trouble de la tranquillité des voyageurs, 

• Revente d’un titre de transport public au-dessus des tarifs homologués.

• Cession à titre gratuit ou onéreux de titre de transport (en cours de validité).

• Propagande,  pétition,  quête  et  distribution  de  tracts  ou  d’objets  dans  une
voiture de transport public.

• Introduction d’objets encombrants, dangereux, toxiques, inflammables.

• Entrave à la circulation des personnes (utilisation abusive de sortie de secours,
utilisation d’un accès interdit, blocage d’un accès, etc.)

• Refus d’obtempérer (injonctions pour faire respecter la réglementation).

• Quête dans un véhicule ou une dépendance du service de transport public.

• Vente  à  la  sauvette  dans  un  véhicule  ou  une  dépendance  du  service  du
transport public.
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11.3. Régularisation des infractions

11.3.1. Pour éviter toute poursuite pénale

Le voyageur peut s'acquitter immédiatement d'une indemnité forfaitaire auprès de
l’agent assermenté et contre remise d'une quittance.

A défaut de pouvoir régler immédiatement l’indemnité forfaitaire, l’agent assermenté
rédige un procès-verbal sur présentation d’une pièce d’identité.

En cas  de refus  ou d’incapacité  à  justifier  de  son identité  auprès  de  l’agent,  ce
dernier  a  recours  aux  forces  de  police  afin  qu’il  soit  procédé  aux  vérifications
d’identité du contrevenant.

En  cas  de  non-paiement  différé  et  dans  un  délai  de  deux  mois,  des  poursuites
judiciaires  sont  engagées.  Le  dossier  du  contrevenant  est  transmis  auprès  du
ministère public qui charge les services de l’Etat du recouvrement de la dette.

Dans un délai de deux mois, le voyageur peut s’acquitter à l’agence de l’indemnité
forfaitaire majorée de frais de dossier définis par la législation en vigueur. Il peut
également durant ce même délai, transmettre une réclamation écrite motivée auprès
du service accueil infractions, qui la transmet au procureur de la République si elle
est rejetée. Le contrevenant fait alors l’objet de poursuites pénales.

Des poursuites judiciaires pour délit de fraude d’habitude sont engagées à l’encontre
des personnes ayant commis plus de 10 infractions non régularisées sur une période
de 12 mois.

 

12. Divers

12.1. Renseignements commerciaux – Réclamations
Lorsque le conducteur ou tout agent de l’Exploitant ne peut répondre à une demande
de  renseignement  commercial  de  la  part  d'un  voyageur,  celui-ci  est  invité  à
s'adresser : 

• à l’agence commerciale du réseau Azalys

• à l’Exploitant par internet ou par courrier.

En  cas  de  contestation  des  services  proposés,  les  clients  peuvent  adresser  des
réclamations écrites, orales (à l’agence commerciale), ou téléphoniques.

Les réclamations nominatives font l’objet d’une réponse écrite ou téléphonique.

Les  réclamations  peuvent  également  être  déposées  par  l’intermédiaire  du  site
internet azalys-blois.fr.  Dans ce cas la réponse peut être apportée par courriel.

12.2. Remboursement / Remplacement de titre
En aucun cas, l’Exploitant n’est tenu de rembourser totalement ou partiellement un
titre  de  transport  qu’il  a  commercialisé  quel  que  soit  le  motif  invoqué  dans  la
demande.
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Dans le cadre de l’application de la loi du 21 août 2007 sur le dialogue social et la
continuité du service public, il cependant est prévu un remboursement des titres de
transport  par  l’Exploitant  lorsque  celui-ci  ne  respecte  pas  le  plan  de  transport
annoncé, de son fait.

En cas de perte ou de vol d’une carte d’abonnement, celle-ci peut être remplacée.
Les frais de remplacement sont à la charge du titulaire de la carte.

12.3. Droit d’accès aux informations nominatives
Conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers
et  aux  libertés,  toute  personne  physique  peut  obtenir  communication  des
informations  nominatives  la  concernant,  et,  le  cas  échéant,  exercer  son droit  de
rectification. De même, conformément à la loi 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation
et  de  programmation  relative  à  la  sécurité,  toute  personne intéressée peut,  aux
conditions définies par la loi, avoir accès aux enregistrements qui la concernent ou
en vérifier la destruction dans le délai prévu. Ces droits d'accès s'exercent auprès de:

Keolis Blois- Correspondant Informatique et Libertés

22 rue Laplace

41000 Blois

Agence Commerciale réseau Azalys

3 rue du Commerce

41000 Blois

Service Client : 

Site Internet : www.azalys-blois.fr

_____________________
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